
Les Questions et Réponses du Fournisseur – 1000223854 
 
Question 1 : 
Achats et Ventes affiche un amendement publié, mais il n'y a pas de pièce jointe.   Pourriez-vous s'il vous 
plaît indiquer quel changement a été effectué? 
 
Réponse 1 : 
L'heure de la date de clôture de l'invitation a été modifiée de l'heure normale de l'Est à l'heure avancée 
de l'Est. 
 
 
Question 2 : 
Y a-t-il quelqu'un qui a effectué un travail similaire au cours des deux dernières années? 
 
Réponse 2 : 
Non. 
 
 
Question 3 : 
Le Canada envisagerait-il une soumission proposant deux consultants dont l'expérience et l'expertise 
collectives correspondent aux exigences énoncées dans les critères? 
 
Réponse 3 : 
Non, nous sommes ouverts à l'idée d'avoir plus d'une personne. Cependant, nous voulons toujours 
qu'un seul responsable réponde à toutes les exigences. Veuillez consulter la modification no.1. 
 
Question 4 : 
Pouvez-vous nous dire s'il y a une limite supérieure sur le montant en dollars ou même un intervalle de 
prix? 
 
Réponse 4 : 
Non, il n'y a pas de limite supérieure ou d’intervalle sur le montant en dollars. Les soumissionnaires 
doivent soumettre leurs offres financières à un prix juste et raisonnable, comme ils factureraient leurs 
clients préférés. 
 
 
Question 5 : 
Nous avons une personne qui possède une vaste expérience en planification stratégique, mais une 
expérience limitée des aînés et des enjeux en vieillissement. Envisageriez-vous d'ajouter un poste de 
PME (expert en la matière) pour consolider l'équipe? 
 
Réponse 5 : 
Nous sommes ouverts à l'idée d'avoir plus d'une personne. Cependant, nous voulons toujours qu'un seul 
responsable réponde à toutes les exigences. Veuillez consulter la modification no.1. 
 
 
 
 



Question 6 : 
Dans les critères d’évaluation, nous avons remarqué que le document utilise les mots « ressource » pour 
désigner le consultant qui sera embauché. Par exemple, à la page 8 du document, au point « O5 » il est 
écrit : « Le soumissionnaire doit démontrer, en fournissant une copie du diplôme dans sa soumission, 
que la ressource proposée possède un diplôme d’études supérieures en sciences sociales […]». Par cet 
énoncé, est-ce qu’il faut comprendre qu’une seule personne doit être proposée dans le cadre de ce 
mandat, ou bien un travail d’équipe, et donc de plusieurs « ressources », serait accepté ? 
 
Réponse 6 : 
Nous sommes ouverts à l'idée d'avoir plus d'une personne. Cependant, nous voulons toujours qu'un seul 
responsable réponde à toutes les exigences. Veuillez consulter la modification no.1. 
 
Question 7 : 
Le Canada recherche-t-il une seule personne? Le Canada serait-il ouvert à une petite équipe? 
 

Réponse 7 : 
Nous sommes ouverts à l'idée d'avoir plus d'une personne. Cependant, nous voulons toujours qu'un seul 
responsable réponde à toutes les exigences. Veuillez consulter la modification no.1. 
 
 
Question 8 : 
Si une petite équipe peut livrer, toute l'équipe devra-t-elle être bilingue? Si seulement le responsable, 
les produits, les présentations et les activités sont bilingues, cela serait-il admissible? 
 
Réponse 8 : 
Oui, cela serait admissible. Veuillez consulter la modification no.1. 
 
 
Question 9 : 
Le Canada est-il ferme sur les livrables? L'ASPC serait-elle ouverte à d'autres approches pour obtenir des 
résultats équivalents ou meilleurs? Par exemple : 
• Rechercher et analyser des données supplémentaires en plus de passer en revue les documents clés 
• Plateformes d'ethnographie numérique rapide et d'engagement numérique en plus d'enquêtes et 
d'entretiens, 
• Groupes de discussion virtuels, ateliers de co-conception et prototypage rapide en plus des tables 
rondes pour tester et valider les résultats. 
 
Réponse 9 : 
Oui. Nous sommes fermes sur les livrables décrits, qui sont le rapport de phase 1, la présentation 
PowerPoint, le rapport provisoire sur le processus de réflexion conceptuelle, le résumé des tables 
rondes / consultations et le rapport final. Oui, nous sommes ouverts à une variété d'approches pour 
informer ces livrables, comme suggéré ci-dessus. 
 
 
Question 10 : 
À la section 4.1.1.1 Critères techniques obligatoires, M1 déclare: « Le soumissionnaire doit proposer une 
(1) ressource pour exécuter les travaux décrits à l'annexe « A ». Le soumissionnaire doit inclure un CV 



détaillé pour la ressource. » Les critères impliquent qu'une seule personne effectuera le travail, bien 
qu'ailleurs, tout au long de la demande de propositions, il fait référence à d'autres personnes. Pouvez-
vous clarifier cet énoncé de critères? Notre intention était de mettre en place une équipe pour effectuer 
tout le travail, et ainsi nous pourrions identifier tous les membres de l'équipe et fournir leur CV. 
 
Réponse 10 : 
Nous sommes ouverts à l'idée d'avoir plus d'une personne. Cependant, nous voulons toujours qu'un seul 
responsable réponde à toutes les exigences. Veuillez consulter la modification no.1. 
 

 


